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CENTRE DE COMMANDE 
NOTICE DE POSE 

Notice de pose

Pose du centre de commande BIOXYMOP MAX

La pose du centre de commande doit répondre à quelques règles :

1- Assurez-vous de sa position prévue par le MOE afin de ne pas être à plus de 10m de 
la station.

2- Qu’elle ne soit pas sur une zone à risque d’inondation et ne pas exposer de danger 
pour le public. Il est conseillé d’avoir un espace d’un minimum de 70cm devant 
l’armoire pour sécuriser les opérateurs lors d’intervention.

3- Le sol devra ou sera stabilisé quel que soit le type de pose. La fondation en largeur/
longueur doit dépasser de 20 cm le périmètre de la dimension de la base du socle.
Creuser à 80 cm, faire un lit de pose de 5 cm avec du granulat de 0/4 pour réseau 
sec, poser les gaines en respectant le rayon avec une remontée de 5 cm au-dessus du 
niveau haut du socle. Combler sur 42 cm avec le même granulat. Il est important de 
stabiliser en compactant le granulat qui est la base principale de soutènement.

4- Assurer vous de la planéité du lit de pose, elle conditionnera la bonne ouverture des 
portes du centre de commande.

Sol fini à 0

150/250mm

Granulat 0/4 ou finition bitume

100mm mini

50/100mm

500mm

50mmFond de fouille 800mm

Granulat 0/4

Lit de pose du centre 
de controle

Granulat 0/4 compacte

1540mm

1200mm

10m max

Arrivée Gaine 
TPC Ø 110 mm

370mm

STATION BIOXYMOP MAX

Vue de dessus


